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Face à l’emploi, il faut 
être soit malade,  

soit en bonne santé,  
mais pas un malade  

qui va mieux !

Allocation Adulte Handicapée (AAH) et reprise d’activité
« Face à l’emploi, on se rend compte qu’il faut être soit 
malade, soit en bonne santé, mais pas un malade qui va 
mieux ! », tel est le témoignage de Jacques (1). 

Combien de nos patients émettent le souhait de reprendre une 
activité professionnelle ? Persuadés que cette reprise serait un 
facteur de réintégration sociale qui pourrait avoir un impact positif 
sur la santé psychologique, les professionnels médico-sociaux 
seraient bien tentés de les encourager dans cette démarche.

Mais agissons prudemment, car les bénéficiaires de l’Allocation 
Adulte Handicapé (AAH) d’un montant de 621,27 euros mensuel, 
désireux de reprendre une activité, peuvent encourir le risque d’y 
perdre financièrement. En effet, à la différence d’autres minima 
sociaux tels que le Revenu Minimum d’Insertion (RMI), l’Allocation 
de Parent Isolé (API) dont le mode de calcul se réfère à la situation 
au trimestre, l’AAH est versée en fonction des ressources de 
l’année précédente, mais aussi d’un ensemble de critères concernant 
la situation familiale, professionnelle antérieure… Pour illustrer 
les conséquences financières de ce mode de calcul, prenons pour 
exemple, deux situations apparemment identiques dans leur 
évolution en 2007, mais différentes en ce qui concerne l’origine des 
ressources en 2006. On considère que messieurs Dupont et Martin 
sont célibataires sans enfants à charge. Mr Dupont n’a pas déclaré de ressources en 2006, en janvier 2007 il bénéficie de l’AAH. 
Mr Martin a déclaré des prestations chômage en 2006 pour un montant de 8000 euros. Au 01/01/07 Mr Dupont et Mr Martin 
perçoivent chacun 621,27 euros d’AAH. Mr Dupont et Mr Martin retrouvent tous les deux un emploi, rémunéré par le même 
salaire. Le 15/07/07, Mr Dupont percevra son salaire et son allocation AAH de 621,27 euros, Mr Martin percevra son salaire et 
286,10 euros d’AAH. Le 01/11/07, le contrat prend fin pour tous les deux, Mr Dupont recouvre son droit à l’AAH de 621,27 
euros et des droits au chômage Mr Martin aura un droit à l’AAH de 286,10 euros et des droits au chômage.

Ces deux exemples ont pour but de démontrer que, si la reprise d’activité peut être favorable, elle doit néanmoins faire 
l’objet de nombreuses précautions. C’est pourquoi, avant toute démarche effective, il s’avère indispensable de solliciter les 
professionnels de la Caisse d’Allocations Familiales, seuls en mesure d’établir les calculs, afin d’évaluer les répercutions sur 
les ressources à venir.

La loi de 2005 en faveur des personnes handicapées et la loi de 2007 en faveur du 
travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat ont toutes deux pour objectif de favoriser 
l’activité professionnelle. Le Revenu de Solidarité Active (RSA), apparaissant dans 
la loi de 2007, doit encourager la reprise d’activité durable et lutter contre la 
pauvreté. Il devrait assurer une hausse des revenus pour tout exercice professionnel, 
pendant une durée pouvant s’étendre jusqu’à 3 ans. Il n’est actuellement prévu de 
l’ouvrir qu’aux bénéficiaires du RMI et de l’API.

Pourquoi ne pas inclure dans ce dispositif les bénéficiaires de l’AAH ? Cela exigerait 
bien sûr une refonte des textes légiférant sur le mode de calcul en vigueur. Mais si 

ce dispositif à l’essai dans certains départements venait à attester de son efficacité, ne serait-il pas fort intéressant de l’étendre 
à tous les minima sociaux ? Ne serait-ce pas le moyen de favoriser véritablement l’insertion professionnelle des personnes 
handicapées et par voie de conséquence, lutter efficacement contre la pauvreté ?

Sylvie TAILLIEZ, Assistante Sociale, Réseau Ville-Hôpital VIH des Alpes-Maritimes

(1) Guide « maladies chroniques et emploi » témoignages et expériences, Aides décembre 2006

Le comité de COordination RÉgional de lutte contre l’infection due au Virus de l’Immunodéficience 
Humaine (COREVIH) a été mis en place le 31 octobre 2007. Il a élu son bureau le 5 décembre 2007. Celui-ci est 
composé de Pierre DELLAMONICA (Infectiologie, CHU de Nice), Président, Françoise RIEDEL (association AIDES 06) 
Vice-Présidente, Sophie BECQUET (Sida Info Service), Laurence BENTZ (Département de Santé Publique, CHU de Nice), 
Didier CASELLES (REVI-HOP 06), Jean-Christophe MATTEI (Association AIDES 83), Laurence PALLIER (CODES 83), 
Nathalie RONZIERE (Direction, CHU de Nice), Eric ROSENTHAL (Médecine Interne, CHU de Nice). Au cours de cette 
première réunion du COREVIH, il a été décidé que les 60 membres, titulaires et suppléants, participeront aux prises de 
décision. De ce fait, il n’y aura pas de suppléances ni de procuration possible pour les membres absents. 

La liste des lieux de mise à disposition de matériel d’injection à destination des usagers de drogues sur le département 
des Alpes-Maritimes a été actualisée début 2008 par Entractes et SOS Drogues Internationales. Elle est disponible sur le site du 
réseau http:// www.revihop06.org à la rubrique « Annuaire, adresses ».



Publication de l’association ReVi-Hop 06 tirée à 3 000 exemplaires, diffusée à l’ensemble des intervenants sanitaires et sociaux,  
hospitaliers et extra-hospitaliers, du Réseau Ville-Hôpital VIH des Alpes-Maritmes. 

Ce bulletin est publié grâce à l’aide de la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales  
et du Laboratoire Bohringer Ingelheim

Siège social de ReVi-Hop 06 : 22, rue Gounod 06000 Nice
Permanence : hôpital de l’Archet 1- Niveau 1 - du lundi au vendredi de 9h à 17h

Adresse : BP 3079, 06202 Nice cedex 3. Tél. : 04.92.03.54.09 /04.92.03.56.24 / Fax : 04.92.03.54.10
 e.mail : revi-hop06@chu-nice.fr. Site Internet : http://www.revihop06.org/

Ont participé à ce numéro : V. GUIRAUD, S. TAILLIEZ.

Les sources citées dans les articles de ce bulletin sont disponibles sur simple demande au Réseau Ville-Hôpital VIH des Alpes-Maritimes
L’association REVI-HOP 06 gère un fichier informatique. Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique,  

aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification à la permanence du Réseau Ville-Hôpital VIH des Alpes-Maritimes.

Les formations/Evaluations  
des Pratiques Professionnelles (EPP)

REVI-HOP 06
Le programme complet et les formulaires d’inscription à nos formations sont disponibles sur le site du réseau www.revihop06.org 
à la rubrique « Formations ». Vous pouvez également accéder aux diaporamas des formations qui ont déjà eu lieu.

Soirées d’information/débat plus particulièrement à destination des biologistes, des techniciens de laboratoires, 
des infirmières, des médecins, des pharmaciens, des membres d’associations… Novotel Cap 3000, 40, av de Verdun à 
St Laurent du Var, Tél. 04 93 19 55 55

Le jeudi 19 juin 2008 à partir de 20 h « Dépistage, bilan initial d’un patient porteur d’une hépatite B ou C et suivi d’un 
traitement anti-VHC » 

Formations sociales à destination des travailleurs sociaux. Hôpital de l’Archet I, route de Saint Antoine de Ginestière, 
Nice, niveau 7, salle de réunion. Le nombre de places étant limité, l’inscription préalable est indispensable. Tél. 04 92 03 54 09

Lundi 13 Octobre 2008 de 9h à 12h « Surendettement et effacement de la dette civile»

GT 06
Le jeudi 12 juin 2008 à partir de 20 h 
« Bilan et perspective du réseau addictologique des Alpes-Maritimes ». Au cours de la soirée aura lieu l’Assemblée 
Générale annuelle de GT 06. Hôtel Splendid 50, Bd Victor Hugo 06000 Nice, Tél. 04 93 16 41 00. Renseignements 
GT 06, 6/14, av Reibaud 06600 Antibes Tél. 04 93 65 87 49

Le vendredi 7 et le samedi 8 novembre 2008 
« Comportements de consommation “tabac-alcool” : repérage, intervention brève et entretien motivationnel en médecine 
générale ». Novotel Nice Arénas 455, Promenade des Anglais 06100 Nice. Renseignements et inscriptions, Pôle Ressource 
National – Médecine Générale et Conduites Addictives, 21, avenue du Dr Arnold Netter - 75012 Paris. Tél. 01 43 43 43 05, 
Fax. 01 43 43 43 07 Mail : secretariat@prn-addictions.org . Site : www.prn-addictions.org 

Programme d’EPP validante à destination des médecins généralistes libéraux et salariés (hors médecins 
hospitaliers) 
« Repérage du statut tabagique et conseil minimal » et/ou « Repérage précoce des consommations problématiques d’alcool 
et intervention brève » Organisé par l’association Nationale Médecine Générale et Conduites Addictives – GT, organisme 
agréé EPP par la Haute Autorité en Santé (HAS)
Renseignements GT 06, 6/14, av Reibaud 06600 Antibes Tél. 04 93 65 87 49

AIDES
Le vendredi 13 en fin de journée, le samedi 14 et le dimanche 15 juin 2008 
Week-end santé « Mieux vivre la co-infection VIH / VHC », à destination des patients VIH + co-infectés par le VHC. 
Celui-ci se déroulera à la Colle sur Loup, Belambra VVF. Les frais de séjour sont pris en charge par l’association. 
Renseignements et pré inscriptions, Association AIDES, 25, avenue Malausséna 06000 Nice. Tél. 04 93 55 90 35, 
e.mail : aides-nice@wanadoo.fr
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